
Accueil de jour - aide alimentaire
réalisé par les services partenaires des Relais sociaux

200 039 repas et colis

C’est le nombre de repas et colis
alimentaires distribués par les 
services d’accueil de jour - aide
alimentaire partenaires des Relais 
sociaux urbains de Wallonie en 2017 

Répartition par type de revenu (principal) des bénéficiaires de l’accueil de jour - aide alimentaire en Wallonie (2017)
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En couple vivant avec enfant(s)

En couple vivant sans enfant

En situation familiale autre

Isolés vivant avec enfant(s)

Isolés vivant sans enfant

Bénéficiant d'allocations aux personnes
handicapées
Bénéficiant d'indemnités de mutuelle (ou
maladie-invalidité)
Bénéficiant d'un Revenu d'intégration ou d'un
autre aide sociale
Bénéficiant d'une allocation de chômage

Bénéficiant d'une pension

Bénéficiant de revenus professionnels

Bénéficiant d'autres types de revenus

Sans aucune ressource financière

Au cours de l’année 2017, 3 834 personnes ont été référencées par les services d’« accueil de jour - aide alimentaire » 
(AJ-A) partenaires des Relais sociaux urbains (RSU). Elles se répartissent dans une parité hommes/femmes quasi parfaite. 
Les femmes sont nettement plus représentées dans l’AJ-A (47,8 %) qu’elles le sont dans l’hébergement d’urgence (19,3 %) 
ou dans l’ « accueil de jour - bas seuil » (19,1 %).

De l’examen de la répartition par type de ménage, il ressort que quasi la moitié des personnes référencées (48,3 %) se 
déclarent en situation de ménage « avec enfant(s) » qu’elles soient isolées ou en couple. Les « isolés sans enfant » sont 
nettement moins représentés dans l’AJ-A (44 %) que dans l’hébergement d’urgence (83 %) ou dans l’« accueil de jour - bas 
seuil » (82 %). 

De la répartition par type de revenu, il ressort que :
- plus de trois quarts (76,6 %) des personnes référencées disposent « d’allocations sociales » (« revenus
d’intégration » (41,4 %), « mutuelles » (11,5 %), « chômage » (15,6 %), « pensions » (4,5 %)) ;
- un cinquième (19,9 %) des personnes sont « sans revenu ». Personnes qui ne recourent pas à leurs droits sociaux (RIS,...)
ou encore illégaux.

              http://www.iweps.be

Fiche I022-REL.SOC.AJA - dernières données régionales disponibles au 01/06/2019

Sources : IWEPS, Relais sociaux urbains & services partenaires des Relais sociaux urbains de Wallonie ; Calculs : IWEPS (N = 3 733) (7 services répondants de 4 RSU)

Répartition par type de ménage des bénéficiaires de l’accueil de jour - aide alimentaire en Wallonie (2017)

In
ég

al
it

és
 s

o
ci

al
es

Sources : IWEPS, Relais sociaux urbains & services partenaires des Relais sociaux urbains de Wallonie ; Calculs : IWEPS (N = 3 785) (7 services répondants de 4 RSU)
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réalisé par les services partenaires des Relais sociaux

Répartition par type de logement / hébergement des bénéficiaires de l’accueil de jour - aide alimentaire en Wallonie (2017)

Sources : IWEPS, Relais sociaux urbains & services partenaires des Relais sociaux urbains de Wallonie ; Calculs : IWEPS (N = 2 064) 
(6 services répondants de 4 RSU)
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En rue ou en abris de fortune  (squat, voiture, tente, 
caravane,…)
Chez un tiers "proche" (famille élargie, amis, 
connaissances,…)
En hébergement d'urgence (abri de nuit, lits DUS, hôtel)

En institution - Autres
(prison, hôpital psychiatrique, …)
En logement privé

En Maison d'accueil

En logement social/public et assimilé (AIS)

En logements d'urgence, de transit, d'insertion,…

Dans d'autres endroits hors institution

         
 
 
 
 
 

 
       

         
 

 
 
 
 

        
       

        
      

 
         

Les données récoltées via les RSU et les services 
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